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Postulat Dittli Josef.
Covid-Impfkampagne als Chance
für das elektronische Patientendossier
nutzen

Postulat Dittli Josef.
Utiliser la campagne de vaccination
contre le Covid-19 pour promouvoir
le dossier électronique du patient

CHRONOLOGIE

STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 17.03.22

Präsidentin (Häberli-Koller Brigitte, erste Vizepräsidentin): Der Bundesrat beantragt die Ablehnung des Po-
stulates.

Dittli Josef (RL, UR): Ich möchte den Bundesrat mit dem vorliegenden Postulat beauftragen, zu prüfen und dar-
über Bericht zu erstatten, ob aus den Impfdaten des Covid-Zertifikats ein direkter Nutzen für das elektronische
Patientendossier (EPD) generiert werden kann, entweder als Basis für das EPD oder durch die Übertragung
der entsprechenden Daten.
Hintergrund dieses Postulates ist die Beurteilung der Situation des EPD. Es macht mir wirklich grosse Sorgen,
dass wir mit dem EPD nicht vom Fleck kommen. Schon seit zwei Jahren ist es an sich flächendeckend im
Einsatz, und ich stelle fest, dass nach diesen zwei Jahren erst etwa ein Promille der Bevölkerung Zugang dazu
hat. Wie viele dieser Dossiers auch tatsächlich brauchbare medizinische Daten enthalten, ist noch eine andere
Frage.
Wenn ich mich bei den Stammgemeinschaften und den Verantwortungsträgern umhöre, die das EPD realisie-
ren sollten, habe ich allergrösste Bedenken und Sorgen, ob es zielführend ist, wie das ganze EPD jetzt aufge-
gleist ist. Vor diesem Hintergrund bin ich auf die Idee zu diesem Postulat gekommen, und zwar nicht einfach
zufällig – ja doch, ein gewisser Zufall war damit verbunden –, denn ich wurde anlässlich eines Abendessens,
an dem der Gesundheitsdirektor des Kantons Bern, Regierungsrat Pierre Alain Schnegg, auch anwesend war,
auf dieses Anliegen aufmerksam. Er hat mir gesagt, dass das doch eine Möglichkeit wäre, und hat mich ge-
fragt, ob wir das im Parlament nicht prüfen lassen wollten. Ich habe mich dieser Sache dann zusammen mit
seinen Leuten angenommen, sie etwas näher angeschaut, und aus diesem Gespräch ist dann das Postulat
entstanden, das hier vorliegt.
Ich anerkenne, dass der Bundesrat hier durchaus Potenzial für den Datenübertrag sieht. Dass er aber am
Schluss seiner Stellungnahme sagt, es sei eigentlich alles schon gemacht, es brauche gar kein Postulat mehr,
finde ich, ehrlich gesagt, etwas mutig. Ob sich diese Daten aus dem Covid-Zertifikat nicht auch als Basis für
das EPD eignen würden, wäre durchaus eine interessante und klärenswerte Frage.
Die Chance, diese Daten zu nutzen, hat ein Ablaufdatum. Das Covid-Zertifikat steht zurzeit noch im Einsatz,
und ich gehe einmal davon aus, dass es in den nächsten zwei bis vier Jahren noch im Einsatz stehen wird
– obwohl ich natürlich hoffe, dass wir es aufgrund der Bewältigung der Covid-Krise bald nicht mehr brauchen
werden. Ich denke aber auch an die Corona-Proximity-App, die wir vor zwei Jahren eingeführt haben, diese ist
zwischenzeitlich schon weg; sie wurde, wenn ich richtig im Bild bin, eingestellt. Das Gleiche könnte dann auch
irgendwann mit dem Covid-Zertifikat und den diesbezüglichen Daten passieren. Wenn die Daten einmal weg
sind, sind sie weg. Diese Chance ist dann nicht mehr verfügbar.
Ich habe mich bei den Verantwortungsträgern der Stammgemeinschaften etwas umgehört. Diese stellen sich
die Frage: Wenn der Bundesrat sagt, die Umsetzung erfolge durch die Stammgemeinschaften – wie soll man
sie bewerkstelligen? Was geschieht mit der persönlichen Identifikation der zahlreichen Schweizerinnen und
Schweizer, die das Zertifikat erworben haben, bzw. mit den Daten, die das mit sich gebracht hat? Es sind in
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etwa sechs Millionen Datensätze, die dann nicht mehr verfügbar wären.
Ich weiss nicht, ob das wirklich geht und zielführend ist. Allerdings bin ich der Auffassung, dass man dieses
Postulat, diese Idee zumindest etwas näher anschauen und prüfen sollte. Wäre es nicht möglich, die Daten
aus dem Covid-Zertifikat auch als Basis für das EPD nutzbar zu machen und das EPD in diesem Sinn und
Geist vorwärtszubringen, auch als Basis, nicht nur für den reinen Datenübertrag? Dieser ist dann ohnehin eine
schwierige Angelegenheit. Ob die Nutzbarmachung der Daten gelingt oder nicht, weiss ich nicht. Ich wäre aber
wirklich froh, wenn man dieses Postulat annehmen würde, um eine Chance zu nutzen und zu prüfen, ob es da
nicht etwas mehr Potenzial gibt. Wir sollten nicht einfach sagen: Wir machen es eigentlich schon; es besteht
gar kein Handlungsbedarf. Herr Bundesrat, in diesem Sinne bin ich gespannt auf Ihre Antwort.
Ich wäre wirklich froh, wenn Sie dieses Postulat annehmen würden.

Berset Alain, conseiller fédéral: Ce que je pourrais dire au départ, Monsieur Dittli, c'est que, si nous avons
proposé de rejeter le postulat, c'est parce que la question nous est connue et que nous sommes en train
de travailler sur ce sujet. Vous pourriez me répondre qu'avec la même argumentation, on pourrait très bien
l'accepter, ce qui montrerait que le Parlement apporte son soutien aux travaux en cours et que son classement
serait proposé au moment où nous aurons présenté les propositions pour adapter la base légale pour améliorer
la situation. Nous pourrions comprendre que le Parlement le voie ainsi. Cela dit, cela nous ferait du travail en
plus sans que le rapport apporte forcément beaucoup de plus-value. C'est comme cela que je peux clarifier la
question au départ.
Maintenant, il me semble que, dans votre intervention, il y a des choses assez différentes en fait. Il y a, d'une
part, toute la question du dossier électronique du patient et, d'autre part, toute la question de la vaccination,
du certificat de
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vaccination, de savoir combien de temps cela durera et comment cela fonctionne. Ensuite, il y a le lien entre
les deux. Puisque vous avez déposé ce postulat avec ce texte au sujet du dossier électronique du patient, on
devra faire une fois le bilan de tous les travaux qui ont conduit à la loi sur le dossier électronique du patient.
Je dois vous le dire franchement: après la phase aiguë de la pandémie, on ne voit plus les choses de la même
manière qu'avant. Avec du recul, je me dis que nous avons peut-être fait preuve d'un peu trop de pragmatisme
en 2015/16, en cherchant à tout prix à faire aboutir une loi sur le dossier électronique du patient, y compris
en prévoyant des mécanismes relativement compliqués à mettre en oeuvre. On a une exigence très forte de
décentralisation, des communautés de référence un peu partout dans le pays, qui ont dû être créées, qui
fonctionnent, mais sont extrêmement complexes à mettre en place.
On a à côté de cela le caractère doublement facultatif du dossier électronique du patient. Je comprends bien
le caractère facultatif pour les patientes et les patients, mais avec le recul on doit se demander si le caractère
facultatif pour les médecins était une bonne idée; cela complique en fait les choses.
On a des exigences très élevées en matière de protection des données, c'est la moindre des choses dans un
tel cas.
On a eu aussi tout un débat à l'époque pour savoir quelle était la finalité du dossier électronique du patient. On
n'a aujourd'hui toujours pas d'unité de vues sur ce que doit être cette finalité. Nous avions précisé, au moment
de la préparation du projet sur le dossier électronique du patient et de l'élaboration de la loi, qu'il devrait contenir
des informations essentielles concernant un patient pour éviter que, lorsqu'un patient passe par exemple d'un
cabinet privé à un hôpital, puis à un home, puis revient à l'hôpital, des examens soient faits à double, qu'on
refasse des radiographies, etc., afin de garantir de bons transferts des patients d'un établissement à un autre.
Mais d'autres personnes ont prétendu que non: le dossier électronique du patient devait être beaucoup plus
que cela, il devait constituer toute l'histoire médicale d'un patient dans le temps, et comprendre des éléments
qui ne sont pas essentiels pour le transfert d'un établissement à un autre.
Le fait qu'on n'ait pas encore clarifié complètement cette question, dans le débat public au moins, montre bien
qu'il y a encore pas mal de choses à approfondir. Le Conseil fédéral va y être confronté très bientôt, car nous
devrons décider comment adapter maintenant la loi, pour tenir compte des faiblesses que nous avons trouvées
dans le dossier électronique du patient, afin d'améliorer la situation. Ces travaux sont en cours; ils sont très
exigeants et relativement compliqués.
Je vous rappelle les compromis assez complexes qu'il avait fallu forger il y a quelques années pour que la loi
aboutisse. Rien que l'entrée en matière sur le projet, à l'époque, dans la commission du Conseil des Etats,
je crois, avait été toute une histoire. Cela avait été très compliqué. Il avait fallu à peu près tout promettre, à
savoir que tout le monde serait libre de faire ce qu'il voudrait, que ce serait complètement décentralisé. Cela
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a été réalisé, on le voulait comme cela. Aujourd'hui, il faut revenir sur ce sujet pour améliorer – il ne faut
pas tout changer – les éléments qui sont nécessaires pour permettre un meilleur développement du dossier
électronique du patient.
Vous connaissez tous les histoires et les questions qu'il y a eu pour la certification des communautés de
référence. Cela a été relativement compliqué. Le Covid-19 n'a pas aidé, car beaucoup de choses n'ont pas pu
se réaliser et on a pris pas mal de retard également avec cela. Je crois que ces choses-là s'améliorent.
D'autre part, Monsieur Dittli, dans votre intervention se trouve la question qui concerne la vaccination. Vous
avez dit que la Proximity-App ne fonctionnait plus. Evidemment, elle fonctionne encore; je l'ai testée personnel-
lement la semaine dernière. J'ai mis le petit code et je ne sais pas qui a reçu des indications. Elle fonctionnait
donc la semaine dernière. La question est de savoir comment elle fonctionnera à l'avenir. Elle n'a pas répondu
à toutes les attentes, c'est clair. Ce n'était pas possible, mais c'est un élément qui était relativement intéressant
à développer et relativement important dans le développement de la lutte contre la pandémie. Vous mention-
niez également le certificat vaccinal, en partant de l'idée qu'il sera encore nécessaire dans trois ou quatre ans.
Je ne l'espère pas! Je vous le dis franchement. Si cela devait être le cas, il faudrait au minimum prolonger les
bases légales, parce que je vous rappelle que la base légale pour la production de certificats dans notre pays
s'arrête à la fin de cette année 2022. Il reste encore quelques mois, puis il ne sera plus possible d'élaborer
des certificats. Si vous partez de l'idée que cela sera encore nécessaire pour quelques années, on devra se
pencher sur cette question assez rapidement, au moins pour pouvoir les produire où c'est nécessaire, pour
celles et ceux qui, pour des raisons privées ou professionnelles, doivent passer une frontière, voyager ou se
rendre dans un pays dans lequel le certificat est exigé pour entrer.
Le lien entre les deux nous semble intéressant. Très franchement, je pense que c'est trop tard pour la phase
aigüe de cette pandémie, par contre, on doit se préparer pour la suite. Qu'est-ce que cela signifie? Nous avons
toute une série de conditions-cadres qui doivent être remplies. Ce qu'il nous paraît extrêmement important, ce
sont les exigences en matière de protection des données.
Le Parlement a, à juste titre, fixé dans la loi des exigences extrêmement importantes en la matière, et il s'agit
évidemment de bien protéger les données de santé de tout accès qui serait indésirable. La loi fixe comme
condition que les patientes et les patients, mais aussi les professionnels de la santé ne peuvent accéder au
dossier électronique du patient qu'à l'aide d'une identité électronique sécurisée. Toute une série de travaux
sont en cours. Vous savez que les travaux au sujet de l'e-ID ont pris aussi du retard, et on doit chercher des
alternatives pour régler ce problème.
Tout cela pour vous dire que les travaux sont en cours, ce qui nous a conduits, malgré le fait que nous souhai-
tions la même chose, à proposer le rejet du postulat. Nous sommes en train d'y travailler et je me permets de
dire que si votre conseil devait accepter le postulat, nous nous permettrions d'y répondre dans le cadre des
travaux en cours et de ne pas créer toute une usine à gaz en parallèle. Nous intégrerions donc la réponse au
postulat dans les travaux en cours, en envisageant, peut-être, des modifications de la loi fédérale sur le dossier
électronique du patient ou en proposant d'autres mesures qui devraient intervenir au cours des prochains mois
ou des prochaines années pour régler les questions soulevées dans le postulat.
C'est avec cette argumentation que je vous invite à rejeter le postulat.

Abstimmung – Vote
(namentlich – nominatif; 21.4453/5032)
Für Annahme des Postulates ... 31 Stimmen
Dagegen ... 7 Stimmen
(0 Enthaltungen)
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